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CODE DE PROCEDURE PENALE 
(…) 
 
Article 41-1-2  
I. – Tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, le procureur de la République 
peut proposer à une personne morale mise en cause pour un ou plusieurs délits prévus aux 
articles 433-1,433-2,435-3,435-4,435-9,435-10,445-1,445-1-1,445-2 et 445-2-1, à l'avant-
dernier alinéa de l'article 434-9 et au deuxième alinéa de l'article 434-9-1 du code pénal, pour 
les délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts et leur blanchiment, 
ainsi que pour des infractions connexes, de conclure une convention judiciaire d'intérêt public 
imposant une ou plusieurs des obligations suivantes :  
1° Verser une amende d'intérêt public au Trésor public. Le montant de cette amende est fixé 
de manière proportionnée aux avantages tirés des manquements constatés, dans la limite de 30 
% du chiffre d'affaires moyen annuel calculé sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels 
connus à la date du constat de ces manquements. Son versement peut être échelonné, selon un 
échéancier fixé par le procureur de la République, sur une période qui ne peut être supérieure 
à un an et qui est précisée par la convention ;  
2° Se soumettre, pour une durée maximale de trois ans et sous le contrôle de l'Agence 
française anticorruption, à un programme de mise en conformité destiné à s'assurer de 
l'existence et de la mise en œuvre en son sein des mesures et procédures énumérées au II de 
l'article 131-39-2 du code pénal.  
Les frais occasionnés par le recours par l'Agence française anticorruption à des experts ou à 
des personnes ou autorités qualifiées, pour l'assister dans la réalisation d'analyses juridiques, 
financières, fiscales et comptables nécessaires à sa mission de contrôle sont supportés par la 
personne morale mise en cause, dans la limite d'un plafond fixé par la convention.  
Lorsque la victime est identifiée, et sauf si la personne morale mise en cause justifie de la 
réparation de son préjudice, la convention prévoit également le montant et les modalités de la 
réparation des dommages causés par l'infraction dans un délai qui ne peut être supérieur à un 
an.  
La victime est informée de la décision du procureur de la République de proposer la 
conclusion d'une convention judiciaire d'intérêt public à la personne morale mise en cause. 
Elle transmet au procureur de la République tout élément permettant d'établir la réalité et 
l'étendue de son préjudice.  
Les représentants légaux de la personne morale mise en cause demeurent responsables en tant 
que personnes physiques. Ils sont informés, dès la proposition du procureur de la République, 
qu'ils peuvent se faire assister d'un avocat avant de donner leur accord à la proposition de 
convention.  
II. – Lorsque la personne morale mise en cause donne son accord à la proposition de 
convention, le procureur de la République saisit par requête le président du tribunal judiciaire 
aux fins de validation. La proposition de convention est jointe à la requête. La requête 
contient un exposé précis des faits ainsi que la qualification juridique susceptible de leur être 
appliquée. Le procureur de la République informe de cette saisine la personne morale mise en 
cause et, le cas échéant, la victime.  



Le président du tribunal procède à l'audition, en audience publique, de la personne morale 
mise en cause et de la victime assistées, le cas échéant, de leur avocat. A l'issue de cette 
audition, le président du tribunal prend la décision de valider ou non la proposition de 
convention, en vérifiant le bien-fondé du recours à cette procédure, la régularité de son 
déroulement, la conformité du montant de l'amende aux limites prévues au 1° du I du présent 
article et la proportionnalité des mesures prévues aux avantages tirés des manquements. La 
décision du président du tribunal, qui est notifiée à la personne morale mise en cause et, le cas 
échéant, à la victime, n'est pas susceptible de recours.  
Si le président du tribunal rend une ordonnance de validation, la personne morale mise en 
cause dispose, à compter du jour de la validation, d'un délai de dix jours pour exercer son 
droit de rétractation. La rétractation est notifiée au procureur de la République par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. Si la personne morale mise en cause n'exerce 
pas ce droit de rétractation, les obligations que la convention comporte sont mises à 
exécution. Dans le cas contraire, la proposition devient caduque.  
L'ordonnance de validation n'emporte pas déclaration de culpabilité et n'a ni la nature ni les 
effets d'un jugement de condamnation.  
La convention judiciaire d'intérêt public n'est pas inscrite au bulletin n° 1 du casier judiciaire. 
Elle fait l'objet d'un communiqué de presse du procureur de la République.  
L'ordonnance de validation, le montant de l'amende d'intérêt public et la convention sont 
publiés sur le site internet de l'Agence française anticorruption.  
La victime peut, au vu de l'ordonnance de validation, demander le recouvrement des 
dommages et intérêts que la personne morale s'est engagée à lui verser suivant la procédure 
d'injonction de payer, conformément aux règles prévues par le code de procédure civile.  
III. – Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de convention, si la personne 
morale mise en cause décide d'exercer son droit de rétractation ou si, dans le délai prévu par la 
convention, la personne morale mise en cause ne justifie pas de l'exécution intégrale des 
obligations prévues, le procureur de la République met en mouvement l'action publique, sauf 
élément nouveau. Si la convention a été conclue dans le cadre d'une information judiciaire, le 
dernier alinéa de l'article 180-2 est applicable. En cas de poursuites et de condamnation, il est 
tenu compte, s'il y a lieu, de l'exécution partielle des obligations prévues par la convention.  
Si le président du tribunal ne valide pas la proposition de convention ou si la personne morale 
exerce son droit de rétractation, le procureur de la République ne peut faire état devant la 
juridiction d'instruction ou de jugement des déclarations faites ou des documents remis par la 
personne morale au cours de la procédure prévue au présent article.  
A peine de nullité, le procureur de la République notifie à la personne morale mise en cause 
l'interruption de l'exécution de la convention lorsque cette personne ne justifie pas de 
l'exécution intégrale des obligations prévues. Cette décision prend effet immédiatement. Le 
cas échéant, elle entraîne de plein droit la restitution de l'amende d'intérêt public versée au 
Trésor public prévue au 1° du I. Elle n'entraîne cependant pas la restitution des éventuels frais 
supportés par la personne morale et occasionnés par le recours par l'Agence française 
anticorruption à des experts ou à des personnes ou autorités qualifiées pour l'assister dans la 
réalisation d'analyses juridiques, financières, fiscales et comptables nécessaires à sa mission 
de contrôle.  
IV. – La prescription de l'action publique est suspendue durant l'exécution de la convention.  
L'exécution des obligations prévues par la convention éteint l'action publique. Elle ne fait 
cependant pas échec au droit des personnes ayant subi un préjudice du fait des manquements 
constatés, sauf l'Etat, de poursuivre la réparation de leur préjudice devant la juridiction civile.  
Le président du tribunal judiciaire peut désigner, aux fins de validation de la convention 
judiciaire d'intérêt public, tout juge du tribunal.  
V. – Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 



 
CODE PENAL 
 
SECTION 2 : DES PEINES APPLICABLES AUX PERSONNES MORALES 
 
SOUS-SECTION 1 : DES PEINES CRIMINELLES ET CORRECTIONNELLES 
 
Article 131-37  
Les peines criminelles ou correctionnelles encourues par les personnes morales sont :  
1° L'amende ;  
2° Dans les cas prévus par la loi, les peines énumérées à l'article 131-39 et la peine prévue à 
l'article 131-39-2.  
En matière correctionnelle, les personnes morales encourent également la peine de sanction-
réparation prévue par l'article 131-39-1. 
 
Article 131-38 
Le taux maximum de l'amende applicable aux personnes morales est égal au quintuple de 
celui prévu pour les personnes physiques par la loi qui réprime l'infraction. 
Lorsqu'il s'agit d'un crime pour lequel aucune peine d'amende n'est prévue à l'encontre des 
personnes physiques, l'amende encourue par les personnes morales est de 1 000 000 euros. 
 
Article 131-39  
Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un crime ou un délit peut être 
sanctionné d'une ou de plusieurs des peines suivantes :  
1° La dissolution, lorsque la personne morale a été créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un 
délit puni en ce qui concerne les personnes physiques d'une peine d'emprisonnement 
supérieure ou égale à trois ans, détournée de son objet pour commettre les faits incriminés ;  
2° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement 
ou indirectement une ou plusieurs activités professionnelles ou sociales ;  
3° Le placement, pour une durée de cinq ans au plus, sous surveillance judiciaire ;  
4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un 
ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  
5° L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ;  
6° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de procéder à une 
offre au public de titres financiers ou de faire admettre ses titres financiers aux négociations 
sur un marché réglementé ;  
7° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux 
qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ou 
d'utiliser des cartes de paiement ;  
8° La peine de confiscation, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 131-
21 ;  
9° L'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle-ci soit par la presse écrite, soit 
par tout moyen de communication au public par voie électronique ;  
10° La confiscation de l'animal ayant été utilisé pour commettre l'infraction ou à l'encontre 
duquel l'infraction a été commise ;  
11° L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, de détenir un animal; 
12° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus de percevoir toute aide publique 
attribuée par l'Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements ou leurs groupements 
ainsi que toute aide financière versée par une personne privée chargée d'une mission de 
service public.  



La peine complémentaire de confiscation est également encourue de plein droit pour les 
crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à 
l'exception des délits de presse.  
Les peines définies aux 1° et 3° ci-dessus ne sont pas applicables aux personnes morales de 
droit public dont la responsabilité pénale est susceptible d'être engagée. Elles ne sont pas non 
plus applicables aux partis ou groupements politiques ni aux syndicats professionnels. La 
peine définie au 1° n'est pas applicable aux institutions représentatives du personnel. 
 
Article 131-39-1  
En matière délictuelle, la juridiction peut prononcer à la place ou en même temps que 
l'amende encourue par la personne morale la peine de sanction-réparation selon les modalités 
prévues par l'article 131-8-1.  
Dans ce cas, la juridiction fixe le montant maximum de l'amende, qui ne peut excéder ni 
75 000 euros ni l'amende encourue par la personne morale pour le délit considéré, dont le juge 
de l'application des peines pourra ordonner la mise à exécution en tout ou partie dans les 
conditions prévues par l'article 712-6 du code de procédure pénale si le condamné ne respecte 
pas l'obligation de réparation. 
 
Article 131-39-2  
I. – Lorsque la loi le prévoit à l'encontre d'une personne morale, un délit peut être sanctionné 
par l'obligation de se soumettre, sous le contrôle de l'Agence française anticorruption, pour 
une durée maximale de cinq ans, à un programme de mise en conformité destiné à s'assurer de 
l'existence et de la mise en œuvre en son sein des mesures et procédures définies au II. 
II. – La peine prévue au I comporte l'obligation de mettre en œuvre les mesures et procédures 
suivantes : 
1° Un code de conduite définissant et illustrant les différents types de comportements à 
proscrire comme étant susceptibles de caractériser des faits de corruption ou de trafic 
d'influence ; 
2° Un dispositif d'alerte interne destiné à permettre le recueil des signalements émanant 
d'employés et relatifs à l'existence de conduites ou de situations contraires au code de 
conduite de la personne morale ; 
3° Une cartographie des risques prenant la forme d'une documentation régulièrement 
actualisée et destinée à identifier, analyser et hiérarchiser les risques d'exposition de la 
personne morale à des sollicitations externes aux fins de corruption, en fonction notamment 
des secteurs d'activités et des zones géographiques dans lesquels la personne morale exerce 
son activité ; 
4° Des procédures d'évaluation de la situation des clients, fournisseurs de premier rang et 
intermédiaires au regard de la cartographie des risques ; 
5° Des procédures de contrôles comptables, internes ou externes, destinées à s'assurer que les 
livres, registres et comptes ne sont pas utilisés pour masquer des faits de corruption ou de 
trafic d'influence. Ces contrôles peuvent être réalisés soit par les services de contrôle 
comptable et financier propres à la personne morale, soit en ayant recours à un auditeur 
externe à l'occasion de l'accomplissement des audits de certification de comptes prévus à 
l'article L. 823-9 du code de commerce ; 
6° Un dispositif de formation destiné aux cadres et aux personnels les plus exposés aux 
risques de corruption et de trafic d'influence ; 
7° Un régime disciplinaire permettant de sanctionner les salariés de la personne morale en cas 
de violation du code de conduite de la personne morale. 
III. – Lorsque le tribunal prononce la peine prévue au I du présent article, les frais 
occasionnés par le recours par l'Agence française anticorruption à des experts ou à des 



personnes ou autorités qualifiées pour l'assister dans la réalisation d'analyses juridiques, 
financières, fiscales et comptables sont supportés par la personne morale condamnée, sans que 
le montant de ces frais ne puisse excéder le montant de l'amende encourue pour le délit au 
titre duquel cette peine est prononcée. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les règles déontologiques applicables à ces experts et à ces 
personnes ou autorités qualifiées. 
 
(…) 
 
SECTION 3 DES MANQUEMENTS AU DEVOIR DE PROBITE 
 
PARAGRAPHE 1 : DE LA CONCUSSION 
 
Article 432-10  
Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, de recevoir, exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits ou contributions, 
impôts ou taxes publics, une somme qu'elle sait ne pas être due, ou excéder ce qui est dû, est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être 
porté au double du produit tiré de l'infraction. 
Est puni des mêmes peines le fait, par les mêmes personnes, d'accorder sous une forme 
quelconque et pour quelque motif que ce soit une exonération ou franchise des droits, 
contributions, impôts ou taxes publics en violation des textes légaux ou réglementaires. 
La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines. 
 
PARAGRAPHE 2 : DE LA CORRUPTION PASSIVE ET DU TRAFIC D'INFLUENCE 
COMMIS PAR DES PERSONNES EXERÇANT UNE FONCTION PUBLIQUE 
 
Article 432-11  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par une personne dépositaire de 
l'autorité publique, chargée d'une mission de service public, ou investie d'un mandat électif 
public, de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des 
offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques pour elle-même 
ou pour autrui : 
1° Soit pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un 
acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 
son mandat ; 
2° Soit pour abuser ou avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir 
d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou 
toute autre décision favorable. 
La peine d'amende est portée à 2 000 000 € ou, s'il excède ce montant, au double du produit 
de l'infraction, lorsque les infractions prévues au présent article portent atteinte aux recettes 
perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, 
des budgets des institutions, organes et organismes de l'Union européenne ou des budgets 
gérés et contrôlés directement par eux et qu'elles sont commises en bande organisée. 
Article 432-11-1  
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice de l'infraction prévue à 
l'article 432-11 est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a 
permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou 
complices. 



 
PARAGRAPHE 3 : DE LA PRISE ILLEGALE D'INTERETS 
 
Article 432-12  
Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public ou par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou 
conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans 
une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la 
surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement, est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut être porté au double du 
produit tiré de l'infraction.  
Toutefois, dans les communes comptant 3 500 habitants au plus, les maires, adjoints ou 
conseillers municipaux délégués ou agissant en remplacement du maire peuvent chacun traiter 
avec la commune dont ils sont élus pour le transfert de biens mobiliers ou immobiliers ou la 
fourniture de services dans la limite d'un montant annuel fixé à 16 000 euros.  
En outre, dans ces communes, les maires, adjoints ou conseillers municipaux délégués ou 
agissant en remplacement du maire peuvent acquérir une parcelle d'un lotissement communal 
pour y édifier leur habitation personnelle ou conclure des baux d'habitation avec la commune 
pour leur propre logement. Ces actes doivent être autorisés, après estimation des biens 
concernés par le service des domaines, par une délibération motivée du conseil municipal.  
Dans les mêmes communes, les mêmes élus peuvent acquérir un bien appartenant à la 
commune pour la création ou le développement de leur activité professionnelle. Le prix ne 
peut être inférieur à l'évaluation du service des domaines. L'acte doit être autorisé, quelle que 
soit la valeur des biens concernés, par une délibération motivée du conseil municipal.  
Pour l'application des trois alinéas qui précèdent, la commune est représentée dans les 
conditions prévues par l'article L. 2122-26 du code général des collectivités territoriales et le 
maire, l'adjoint ou le conseiller municipal intéressé doit s'abstenir de participer à la 
délibération du conseil municipal relative à la conclusion ou à l'approbation du contrat. En 
outre, par dérogation au deuxième alinéa de l'article L. 2121-18 du code général des 
collectivités territoriales, le conseil municipal ne peut décider de se réunir à huis clos. 
 
Article 432-13  
Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 200 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par une personne ayant été chargée, 
en tant que membre du Gouvernement, membre d'une autorité administrative indépendante ou 
d'une autorité publique indépendante, titulaire d'une fonction exécutive locale, fonctionnaire, 
militaire ou agent d'une administration publique, dans le cadre des fonctions qu'elle a 
effectivement exercées, soit d'assurer la surveillance ou le contrôle d'une entreprise privée, 
soit de conclure des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis 
sur de tels contrats, soit de proposer directement à l'autorité compétente des décisions 
relatives à des opérations réalisées par une entreprise privée ou de formuler un avis sur de 
telles décisions, de prendre ou de recevoir une participation par travail, conseil ou capitaux 
dans l'une de ces entreprises avant l'expiration d'un délai de trois ans suivant la cessation de 
ces fonctions.  
Est punie des mêmes peines toute participation par travail, conseil ou capitaux dans une 
entreprise privée qui possède au moins 30 % de capital commun ou a conclu un contrat 
comportant une exclusivité de droit ou de fait avec l'une des entreprises mentionnées au 
premier alinéa.  



Pour l'application des deux premiers alinéas, est assimilée à une entreprise privée toute 
entreprise publique exerçant son activité dans un secteur concurrentiel et conformément aux 
règles du droit privé.  
Ces dispositions sont applicables aux agents des établissements publics, des entreprises 
publiques, des sociétés d'économie mixte dans lesquelles l'Etat ou les collectivités publiques 
détiennent directement ou indirectement plus de 50 % du capital et des exploitants publics 
prévus par la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la 
poste et à France Télécom.  
L'infraction n'est pas constituée par la seule participation au capital de sociétés cotées en 
bourse ou lorsque les capitaux sont reçus par dévolution successorale. 
 
PARAGRAPHE 4 : DES ATTEINTES A LA LIBERTE D'ACCES ET A L'EGALITE 
DES CANDIDATS DANS LES MARCHES PUBLICS ET LES CONTRATS DE 
CONCESSION 
 
Article 432-14  
Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 200 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait par une personne dépositaire de 
l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif 
public ou exerçant les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des sociétés d'économie mixte d'intérêt 
national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte locales ou 
par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer ou 
de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions 
législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des 
candidats dans les marchés publics et les contrats de concession. 
PARAGRAPHE 5 : DE LA SOUSTRACTION ET DU DETOURNEMENT DE BIENS 
 
Article 432-15  
Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, un comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnés, de 
détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, 
pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions 
ou de sa mission, est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont 
le montant peut être porté au double du produit de l'infraction. 
La peine d'amende est portée à 2 000 000 € ou, s'il excède ce montant, au double du produit 
de l'infraction, lorsque l'infraction prévue au premier alinéa porte atteinte aux recettes perçues, 
aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, des 
budgets des institutions, organes et organismes de l'Union européenne ou des budgets gérés et 
contrôlés directement par eux et qu'elle est commise en bande organisée. 
La tentative des délits prévus aux alinéas qui précèdent est punie des mêmes peines. 
 
Article 432-16  
Lorsque la destruction, le détournement ou la soustraction par un tiers des biens visés à 
l'article 432-15 résulte de la négligence d'une personne dépositaire de l'autorité publique ou 
chargée d'une mission de service public, d'un comptable public ou d'un dépositaire public, 
celle-ci est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 
 
CHAPITRE 3 DES ATTEINTES A L’ADMINISTRATION PUBLIQUE COMMISES 
PAR LES PARTICULIERS 



 
SECTION 1 : DE LA CORRUPTION ACTIVE ET DU TRAFIC D'INFLUENCE 
COMMIS PAR LES PARTICULIERS 
 
Article 433-1  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de proposer sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques à une personne dépositaire de l'autorité publique, 
chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public, pour elle-
même ou pour autrui : 
1° Soit pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou 
s'est abstenue d'accomplir, un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité 
par sa fonction, sa mission ou son mandat ; 
2° Soit pour qu'elle abuse, ou parce qu'elle a abusé, de son influence réelle ou supposée en 
vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des 
emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. 
Est puni des mêmes peines le fait de céder à une personne dépositaire de l'autorité publique, 
chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public qui sollicite 
sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 
des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour accomplir ou 
avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un acte mentionné au 1° ou pour 
abuser ou avoir abusé de son influence dans les conditions mentionnées au 2°. 
La peine d'amende est portée à 2 000 000 € ou, s'il excède ce montant, au double du produit 
de l'infraction, lorsque les infractions prévues au présent article portent atteinte aux recettes 
perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, 
des budgets des institutions, organes et organismes de l'Union européenne ou des budgets 
gérés et contrôlés directement par eux et qu'elles sont commises en bande organisée. 
 
Article 433-2  
Est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou 
d'agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 
des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou 
avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une autorité ou d'une 
administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision 
favorable. 
Est puni des mêmes peines le fait de céder aux sollicitations prévues au premier alinéa ou de 
proposer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, 
des dons, des présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même ou pour 
autrui, pour qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son influence réelle ou supposée en vue 
de faire obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, 
des marchés ou toute autre décision favorable. 
Article 433-2-1  
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une des infractions 
prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou 
judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas échéant, les autres 
auteurs ou complices. 
 



SECTION 2 : DES MENACES ET ACTES D'INTIMIDATION COMMIS CONTRE 
LES PERSONNES EXERÇANT UNE FONCTION PUBLIQUE 
 
Article 433-3  
Est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende la menace de commettre 
un crime ou un délit contre les personnes ou les biens proférée à l'encontre d'une personne 
investie d'un mandat électif public, d'un magistrat, d'un juré, d'un avocat, d'un officier public 
ou ministériel, d'un militaire de la gendarmerie nationale, d'un fonctionnaire de la police 
nationale, des douanes, de l'inspection du travail, de l'administration pénitentiaire ou de toute 
autre personne dépositaire de l'autorité publique, d'un sapeur-pompier professionnel ou 
volontaire, d'un gardien assermenté d'immeubles ou de groupes d'immeubles ou d'un agent 
exerçant pour le compte d'un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 
immeubles à usage d'habitation en application de l'article L. 127-1 du code de la construction 
et de l'habitation, dans l'exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime 
est apparente ou connue de l'auteur.  
Est punie des mêmes peines la menace de commettre un crime ou un délit contre les 
personnes ou les biens proférée à l'encontre d'un agent d'un exploitant de réseau de transport 
public de voyageurs, d'un enseignant ou de tout membre des personnels travaillant dans les 
établissements d'enseignement scolaire ou de toute autre personne chargée d'une mission de 
service public ainsi que d'un professionnel de santé, dans l'exercice de ses fonctions, lorsque 
la qualité de la victime est apparente ou connue de l'auteur.  
Les mêmes peines sont applicables en cas de menace proférée à l'encontre du conjoint, des 
ascendants ou des descendants en ligne directe des personnes mentionnées aux deux premiers 
alinéas ou de toute autre personne vivant habituellement à leur domicile, en raison des 
fonctions exercées par ces personnes.  
La peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et 75 000 euros d'amende lorsqu'il s'agit 
d'une menace de mort ou d'une menace d'atteinte aux biens dangereuse pour les personnes.  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende le fait d'user de menaces, 
de violences ou de commettre tout autre acte d'intimidation pour obtenir d'une personne 
mentionnée au premier ou au deuxième alinéa soit qu'elle accomplisse ou s'abstienne 
d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité par sa fonction, 
sa mission ou son mandat, soit qu'elle abuse de son autorité vraie ou supposée en vue de faire 
obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable. 
 
SECTION 3 : DE LA SOUSTRACTION ET DU DETOURNEMENT DE BIENS 
CONTENUS DANS UN DEPOT PUBLIC 
 
Article 433-4  
Le fait de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, 
ou des effets, pièces ou titres en tenant lieu ou tout autre objet, qui ont été remis, en raison de 
ses fonctions, à une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de 
service public, à un comptable public, à un dépositaire public ou à l'un de ses subordonnés, est 
puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. 
La peine d'amende est portée à 750 000 €, lorsque l'infraction prévue au premier alinéa porte 
atteinte aux recettes perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de 
l'Union européenne, des budgets des institutions, organes et organismes de l'Union 
européenne ou des budgets gérés et contrôlés directement par eux et qu'elle est commise en 
bande organisée. 
La tentative des délits prévus aux alinéas qui précèdent est punie des mêmes peines. 



(…) 
 
SECTION 12 : PEINES COMPLEMENTAIRES ET RESPONSABILITE DES 
PERSONNES MORALES 
 
Article 433-22  
Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent chapitre 
encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-26 ; 
2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction 
publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, le maximum de la durée de l'interdiction 
temporaire étant porté à dix ans, soit, pour les infractions prévues par les articles 433-1, 433-2 
et 433-4, d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de 
gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre 
compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société 
commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement ; 
3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35. 
 
Article 433-23  
Dans les cas prévus aux articles 433-1, 433-2 et 433-4, peut être également prononcée la 
confiscation des sommes ou objets irrégulièrement reçus par l'auteur de l'infraction, à 
l'exception des objets susceptibles de restitution. 
 
Article 433-24  
En cas de condamnation pour les infractions prévues à l'article 433-8, le prononcé des peines 
complémentaires suivantes est obligatoire :  
1° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de dix ans au plus, une arme soumise 
à autorisation ;  
2° La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a 
la libre disposition ;  
3° Le retrait du permis de chasser avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau 
permis pendant trois ans au plus.  
Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas 
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité 
de son auteur. 
 
Article 433-25  
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2, des infractions définies aux sections 1,6,7,9 et 10 du présent chapitre 
encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 : 
1° (Abrogé) ;  
2° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5°, 6° et 7° de 
l'article 131-39 ;  
3° La confiscation prévue à l'article 131-21 ;  
4° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35.  



L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
 
Article 433-26  
Les personnes morales reconnues pénalement responsables dans les conditions prévues à 
l'article 121-2 des infractions prévues aux articles 433-1 et 433-2 encourent également la 
peine prévue à l'article 131-39-2. 
 
(…) 
 
CHAPITRE V : DES ATTEINTES A L'ADMINISTRATION PUBLIQUE ET A 
L'ACTION DE LA JUSTICE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, DES ETATS 
MEMBRES DE L'UNION EUROPEENNE, DES AUTRES ETATS ETRANGERS ET 
DES AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PUBLIQUES 
 
SECTION 1 DES ATTEINTES A L’ADMINISTRATION PUBLIQUES 
 
SOUS-SECTION 1 : DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE 
PASSIFS 
 
Article 435-1  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par une personne dépositaire de 
l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif 
public dans un Etat étranger ou au sein d'une organisation internationale publique, de solliciter 
ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour 
autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un 
acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou 
son mandat. 
La peine d'amende est portée à 2 000 000 € ou, s'il excède ce montant, au double du produit 
de l'infraction, lorsque les infractions prévues au présent article portent atteinte aux recettes 
perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, 
des budgets des institutions, organes et organismes de l'Union européenne ou des budgets 
gérés et contrôlés directement par eux et qu'elles sont commises en bande organisée. 
 
Article 435-2  
Est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou 
d'agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 
des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou 
avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des distinctions, des 
emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d'une personne dépositaire de l'autorité 
publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public dans 
un Etat étranger ou au sein d'une organisation internationale publique. 
SOUS-SECTION 2 : DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE ACTIFS 
 
Article 435-3  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans 



droit, à tout moment, directement ou indirectement, à une personne dépositaire de l'autorité 
publique, chargée d'une mission de service public ou investie d'un mandat électif public dans 
un Etat étranger ou au sein d'une organisation internationale publique, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour 
autrui, pour qu'elle accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou parce qu'elle a accompli ou 
s'est abstenue d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou de son mandat, ou facilité 
par sa fonction, sa mission ou son mandat. 
Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne visée au premier 
alinéa qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour 
autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un 
acte visé audit alinéa. 
La peine d'amende est portée à 2 000 000 € ou, s'il excède ce montant, au double du produit 
de l'infraction, lorsque les infractions prévues au présent article portent atteinte aux recettes 
perçues, aux dépenses exposées ou aux avoirs qui relèvent du budget de l'Union européenne, 
des budgets des institutions, organes et organismes de l'Union européenne ou des budgets 
gérés et contrôlés directement par eux et qu'elles sont commises en bande organisée. 
 
Article 435-4  
Est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour 
qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable d'une 
personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public ou 
investie d'un mandat électif public dans un Etat étranger ou au sein d'une organisation 
internationale publique.  
Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui sollicite, à 
tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents 
ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir abusé de 
son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir des distinctions, des emplois, des 
marchés ou toute autre décision favorable d'une personne visée au premier alinéa. 
 
SOUS-SECTION 3 : DISPOSITIONS COMMUNES 
Article 435-5  
Les organismes créés en application du traité sur l'Union européenne sont considérés comme 
des organisations internationales publiques pour l'application des dispositions de la présente 
section. 
 
Article 435-6-1  
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une des infractions 
prévues aux articles 435-1 à 435-4 est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. 
 
Article 435-6-2  
Dans le cas où les infractions prévues aux articles 435-1 à 435-4 sont commises à l'étranger 
par un Français ou par une personne résidant habituellement ou exerçant tout ou partie de son 
activité économique sur le territoire français, la loi française est applicable en toutes 



circonstances, par dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6, et l'article 113-8 n'est pas 
applicable.  
 
Pour la poursuite de la personne qui s'est rendue coupable sur le territoire français, comme 
complice, d'une infraction prévue aux articles 435-1 à 435-4 commise à l'étranger, la 
condition de constatation de l'infraction par une décision définitive de la juridiction étrangère 
prévue à l'article 113-5 n'est pas applicable. 
 
SECTION 2 DES ATTEINTES A L’ACTION DE LA JUSTICE 
 
SOUS-SECTION 1 : DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE 
PASSIFS 
 
Article 435-7  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par :  
1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un Etat étranger ou au sein ou 
auprès d'une cour internationale ;  
2° Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale ;  
3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ;  
4° Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle 
juridiction ou par une telle cour ;  
5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un Etat étranger sur l'arbitrage,  
de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, 
des promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour 
autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenu d'accomplir un acte 
de sa fonction ou facilité par sa fonction. 
 
Article 435-8  
Est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de solliciter ou 
d'agréer, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, 
des présents ou des avantages quelconques, pour lui-même ou pour autrui, pour abuser ou 
avoir abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir toute décision ou tout 
avis favorable d'une personne visée à l'article 435-7, lorsqu'elle exerce ses fonctions au sein 
ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par une telle cour. 
 
SOUS-SECTION 2 : DE LA CORRUPTION ET DU TRAFIC D'INFLUENCE ACTIFS 
 
Article 435-9  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et d'une amende de 1 000 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, à :  
1° Toute personne exerçant des fonctions juridictionnelles dans un Etat étranger ou au sein ou 
auprès d'une cour internationale ;  
2° Tout fonctionnaire au greffe d'une juridiction étrangère ou d'une cour internationale ;  
3° Tout expert nommé par une telle juridiction ou une telle cour ou par les parties ;  
4° Toute personne chargée d'une mission de conciliation ou de médiation par une telle 
juridiction ou une telle cour ;  



5° Tout arbitre exerçant sa mission sous l'empire du droit d'un Etat étranger sur l'arbitrage, 
pour lui-même ou pour autrui, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des 
avantages quelconques pour que cette personne accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, ou 
parce qu'elle a accompli ou s'est abstenue d'accomplir un acte de sa fonction ou facilité par sa 
fonction.  
Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à une personne mentionnée aux 1° 
à 5° qui sollicite, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des 
promesses, des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour 
autrui, pour accomplir ou avoir accompli, pour s'abstenir ou s'être abstenue d'accomplir un 
acte de sa fonction ou facilité par sa fonction. 
 
Article 435-10  
Est puni de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait, par quiconque, de proposer, sans 
droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des 
présents ou des avantages quelconques à une personne, pour elle-même ou pour autrui, pour 
qu'elle abuse ou parce qu'elle a abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire 
obtenir toute décision ou avis favorable d'une personne visée à l'article 435-9, lorsqu'elle 
exerce ses fonctions au sein ou auprès d'une cour internationale ou lorsqu'elle est nommée par 
une telle cour.  
Est puni des mêmes peines le fait, par quiconque, de céder à toute personne qui sollicite, à 
tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons ou des 
présents ou des avantages quelconques, pour elle-même ou pour autrui, pour abuser ou avoir 
abusé de son influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d'une personne visée au 
premier alinéa toute décision ou tout avis favorable. 
 
SOUS-SECTION 3 : DISPOSITIONS COMMUNES 
 
Article 435-11-1  
La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une des infractions 
prévues aux articles 435-7 à 435-10 est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité 
administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas 
échéant, les autres auteurs ou complices. 
 
Article 435-11-2  
Dans le cas où les infractions prévues aux articles 435-7 à 435-10 sont commises à l'étranger 
par un Français ou par une personne résidant habituellement ou exerçant tout ou partie de son 
activité économique sur le territoire français, la loi française est applicable en toutes 
circonstances, par dérogation au deuxième alinéa de l'article 113-6, et l'article 113-8 n'est pas 
applicable.  
Pour la poursuite de la personne qui s'est rendue coupable sur le territoire français, comme 
complice, d'une infraction prévue aux articles 435-7 à 435-10 commise à l'étranger, la 
condition de constatation de l'infraction par une décision définitive de la juridiction étrangère 
prévue à l'article 113-5 n'est pas applicable. 
 
SOUS-SECTION 4 : DES AUTRES ENTRAVES A L'EXERCICE DE LA JUSTICE 
 
Article 435-12  
Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, par quiconque, 
d'user de promesses, offres, présents, pressions, menaces, voies de fait, manoeuvres ou 



artifices à l'occasion d'une procédure ou en vue d'une demande ou défense en justice, dans un 
Etat étranger ou devant une cour internationale, afin de déterminer autrui soit à fournir une 
déposition, une déclaration ou une attestation mensongère, soit à s'abstenir de fournir une 
déposition, une déclaration ou une attestation, même si la subornation n'est pas suivie d'effet. 
 
Article 435-13  
Est puni de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende le fait, par quiconque, 
d'user de menaces, de violences ou de commettre tout autre acte d'intimidation pour obtenir 
d'un magistrat, d'un juré, de toute personne siégeant dans une formation juridictionnelle ou 
participant au service public de la justice, ou d'un agent des services de détection ou de 
répression des infractions dans un Etat étranger ou dans une cour internationale, qu'il 
accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de sa fonction, de sa mission ou facilité par sa 
fonction ou sa mission. 
 
SECTION 3 : PEINES COMPLEMENTAIRES ET RESPONSABILITE DES 
PERSONNES MORALES 
 
Article 435-14  
Les personnes physiques coupables de l'une des infractions prévues au présent chapitre 
encourent également les peines complémentaires suivantes :  
1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par 
l'article 131-26 ;  
2° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une fonction publique ou 
d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
laquelle l'infraction a été commise ;  
3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 ;  
4° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21, de la chose qui a servi 
ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.  
L'interdiction du territoire français peut en outre être prononcée dans les conditions prévues 
par les articles 131-30 à 131-30-2 soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus, à 
l'encontre de tout étranger qui s'est rendu coupable de l'une des infractions prévues au présent 
chapitre. 
 
Article 435-15  
Les personnes morales reconnues pénalement responsables, dans les conditions prévues à 
l'article 121-2, des infractions prévues aux articles 435-3, 435-4, 435-9 et 435-10 encourent 
les peines suivantes : 
1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 ; 
2° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines prévues aux 2° à 7° de l'article 131-39 ; 
3° La confiscation, suivant les modalités prévues par l'article 131-21, de la chose qui a servi 
ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit ; 
4° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35 ; 
5° La peine prévue à l'article 131-39-2. 
 


